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C’est ce mardi 12 mai que près de 80 petits Finésiens ont repris le chemin de l’école dans des conditions très particulières : un 

retour comme une nécessité sociale, éducative et pédagogique. Notre collectivité a déployé d’importants moyens pour assurer 

un cadre sécurisant pour chaque enfant. A ce titre, je veux remercier la mobilisation des personnels municipaux et, en 

particulier, les personnels d’animation et ceux en charge de l’entretien des bâtiments scolaires. Je salue, également, 

l’engagement des personnels enseignants présents et mobilisés pour assurer les apprentissages en présentiel et en distanciel 

pour les élèves dont les parents ont choisi de garder leurs enfants à la maison.  

Dans cette période de déconfinement, nos services poursuivent leurs appels téléphoniques hebdomadaires pour maintenir le 

contact avec les Finésiens de plus de 80 ans et les personnes vulnérables, fragiles ou isolées ; à leur attention, les services 

solidaires (courses, navette) sont maintenus.  

Les Finésiens ont reçu leur premier masque réutilisable (homologué AFNOR SPEC S76001 - acquis chez un fournisseur de 

notre département) distribué depuis le jeudi 7 mai par les élus de notre commune. En complément, les bénévoles de l’atelier 

couture du Centre Communal d’Action Sociale poursuivent leur production. 2940 masques adultes et enfants ont ainsi été 

fabriqués par les doigts de fée de plus d’une quinzaine de bénévoles qui continuent à être mobilisés et que je remercie très 

sincèrement.  

Ainsi, la vie locale reprend progressivement. L’accueil du public en Mairie et au Centre Emile Colmant s’effectue le matin, du 

lundi au vendredi. Les espaces ont été aménagés pour permettre la régulation des flux et la mise en pratique des gestes 

barrières et de distanciation ; les prises de rendez-vous sont privilégiées. Les permanences que j’assurais préalablement le 

samedi, reprendront dès ce samedi 16 mai, sur rendez-vous.  

Notre médiathèque prépare activement sa réouverture que nous espérons pour le 25 mai. Notre étang de pêche est fermé par 

arrêté préfectoral, compte tenu de la classification en zone rouge de notre département sur la carte du déconfinement. Je suis 

en contact étroit avec les services de l’Etat pour espérer une dérogation pour les prochains jours. Les accueils de loisirs du 

mercredi reprendront à l’attention de tous, le mercredi 27 mai, dans le cadre du protocole sanitaire élaboré par la Direction de 

la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative. Des préconisations nous parviendront, probablement très 

prochainement, quant à l’organisation des accueils de loisirs de cet été et du séjour initialement prévu début juillet pour nos 

ados.  

A moins d’une évolution significative de la situation, il n’est pas prévu que nos écoles municipales de musique et de danse 

puissent reprendre le cours normal de leur activité avant la période estivale.  

Dans ce contexte d’état d’urgence sanitaire, l’édition 2020 du concours des maisons fleuries a du être annulée, les festivités 

programmées dans le cadre de l’opération « Nos Quartiers d’Eté » également.  

Je vous invite à rester attentif à l’évolution des informations et de l’actualité disponibles sur notre application 

« Mavilleconnectée » et sur notre site internet : www.ville-feignies.fr 

Soyez persuadés de notre pleine et entière mobilisation pour être à vos côtés.  

Prenez soin de vous et de vos proches et restez prudents !  

 

Patrick LEDUC, 

Maire de Feignies.  

http://www.ville-feignies.fr/

